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Collège Paul DARDE 
391 Route de Bédarieux
34800 Lodève
Bal des 3èmes 2026
Invitation et Autorisation parentale
Le mardi 30 Juin à partir de 18h30 et jusqu’à 21h30.
En Rouge et Blanc

Les élèves convié(e)s sont les seul(e)s élèves de troisième du collège.
Ce bal n’est aucunement obligatoire, mais il est l’occasion de clôturer les années collège de votre enfant de façon conviviale.

REPAS : 
Des plats chauds seront offerts par le collège.
Les élèves pourront apporter de la nourriture sous vide non concernée par la chaîne du froid et sans traces de cacahuètes ni de fruits secs.
Pour des raisons d’hygiène et de sécurité alimentaire, les produits « fait maison » sont interdits.

RÈGLEMENT : 
Durant le bal, les élèves sont soumis(es) au régime du règlement intérieur de l’établissement. 
L’introduction et/ou la consommation d’alcool sont strictement interdites. Tout élève surpris en possession de ce type de produit ou ayant de façon manifeste consommé de l’alcool ou d’autres produits sera aussitôt isolé, les familles devront immédiatement récupérer leur enfant. 
Les incidents éventuels seront signalés aux services de gendarmerie. 
Ni les élèves des autres niveaux, ni toute autre personne extérieure au collège ne seront admis.
Tout départ anticipé du bal est définitif. 
Une participation de 1euro est demandée à chaque élève participant pour la décoration, et l’élève doit également amener selon sa classe un aliment sucré, salé ou une boisson : 3eA(sucré), 3eB(boisson), 3eC(salé), 3eD(sucré),3eE(boisson), 3eF(salé), 3eG(sucré) et 3eH(boisson).


RETOUR DES ÉLÈVES : 
CETTE INVITATION FAIT OFFICE D’AUTORISATION PARENTALE ET DEVRA OBLIGATOIREMENT ETRE REMISE A LA VIE SCOLAIRE AVANT LE VENDREDI 19 JUIN POUR POUVOIR ASSISTER AU BAL.
 J’autorise mon enfant 		 à partir seul du bal et à rentrer par ses propres moyens.
  J’autorise mon enfant à repartir avec un adulte majeur obligatoirement (pièce d’identité à présenter) :
Identité de l’adulte (obligatoire, même si frère ou soeur) : 
NOM : 	PRENOM :	
(NUMERO DE TELEPHONE : ……………………………………………………………………………………………………………..)

Signature du/ des responsables légaux :                                                           Signature de l'élève :


 DROIT A L’IMAGE
Pendant le bal, des photos seront prises, puis envoyées aux élèves présent(e)s qui souhaitent les recevoir. Attention, l’utilisation et la diffusion sur des réseaux sociaux d’images est soumise à autorisation sans laquelle une plainte auprès de la gendarmerie peut être déposée par la victime.

Autorisation parentale de Droit à l’image – Bal de fin d’année 
[bookmark: _GoBack]Nom des ou du parent(s) : …...…………………………………………………………………………………… J'autorise mon enfant   NOM : .........................................…………………………………....................  Classe :……………   à être pris(e) en photo par les adultes encadrants du collège Paul Dardé. Ces images ne seront diffusées que dans le cadre strict du « shooting photo souvenir » proposé aux élèves (photo individuelle ou groupe).
Signature du ou des parent(s) :
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